
Avec l’appui financier de 

Réunion d’informations 

Webinaire du 1er décembre 2023

Campagne MAEC API 2024



Ordre du jour

- Rappel d’éléments de contexte

- Le cahier des charges de la MAEC – évolutions pour 2024

- Les exploitations éligibles 

- Le dispositif de contractualisation pour 2024 : quelles démarches à effectuer

- Le calendrier des contrats

- Questions / réponses
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Le contexte de la MAEC « API »

Mesure agro-environnementale et climatique «Amélioration du potentiel 
pollinisateur des abeilles domestiques»

réservation de la biodiversité»

→ objectif = modification des pratiques apicoles pour répondre à des objectifs

• Maintien des populations d’abeilles (domestiques et sauvages)

• Participation au service de pollinisation

• Prise en compte de la présence de pollinisateurs sauvages

→ le montant versé compense les surcoûts et manques à gagner lié à ces 
modifications de pratiques

→ l’engagement des agriculteurs dans un contrat est volontaire 
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MAEC API - le contexte

Nouvelle programmation PAC 2023-2027

→ Les nouvelles règles pour la MAEC API s’appliquent à partir de 
2024

→ La Région Nouvelle-Aquitaine devient autorité de gestion et 
service instructeur

→ Le cahier des charges est harmonisé pour l’ensemble du territoire 
régional
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MAEC – nouvelles modalités campagne 2024 – 1/2
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Avant A partir de 2024

Durée
5 ans 

1 an à partir de 2021
1 an

Nbre min de colonies pouvant être 
engagées

72 80

Montant 21€/colonie
Paiement par tranches :

200€ par tranche de 10 colonies 
engagées

Nbre min de colonies à détenir Détenir en permanence le nbre de colonies justifiant le montant versé

Plafond de l’aide (€/exploitation/an)
8 500 €

(404 colonies)
8 600 €

(max 430 colonies)

Transparence GAEC Plafond*nbre d’associés
2 associés : plafond x2

3 associés et + : plafond x2,5

Paiement par tranche de 10 colonies : 
80 colonies – 1 600 €
81 – 90 colonies – 1 800 €
91 – 100 colonies – 2 000 €
…



MAEC – nouvelles modalités campagne 2024 – 2/2
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Avant A partir de 2024
Nbre min de colonies 

engagées/emplacement
24 24

Nbre d’emplacement Un emplacement par tranche de 24 colonies

Durée minimale d’occupation par 
emplacement

3 semaines sur chaque emplacement

Respect d’une distance minimale 
entre 2 emplacements

Dans le cas général : 2500m
Massif des Landes de Gascogne et Limousin : 1000m

Zones de montagne et de piémont : 500m

Enregistrement des pratiques
Enregistrement des emplacements, nbre de colonies/emplacement, date 

de déplacement des colonies

Emplacement et biodiversité
Respect d’un emplacement sur une 
zone au titre de la biodiversité pour 

chaque tranche de 96 colonies
-



Les zones de 
montagne et 
de piémont
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https://agriculture.gouv.fr/aides-aux-exploitations-classement-en-zone-defavorisee


Un registre d’élevage harmonisé 

Le registre d’élevage doit contenir a minima les éléments suivants :

•Identifiant NAPI

•Numéro Pacage

•Identité du bénéficiaire (raison sociale, SIRET)

•Nombre de colonies total

•Nombre de colonies engagées dans la MAEC (ruches et ruchettes de production de
miel)

•Par emplacement :

✓Localisation (commune et adresse/lieu-dit)

✓Nombre de colonies

✓Durée de présence des colonies (date arrivée et de départ)
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MAEC API – les exploitations éligibles
Les règles de la  PAC 2023-2027 s’appliquent, avec la notion « d’agriculteur actif » 
(cf notice)

→A partir de 2024, cette notion s’applique à la MAEC API (en NA)

→ Il faut :

• être agriculteur  : 

- assuré pour son propre compte à l’ATEXA*,

- si en société, l’objet de la société doit être agricole

• être actif : avoir moins de 67 ans

ou si plus de 67 ans : ne pas avoir fait valoir ses droits à la retraite

• avoir une pièce d’identité valide (carte d’identité ou passeport) au moment 
de la demande d’aide
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*Pour les cotisants de solidarité, la cotisation ATEXA est de 64,80 euros, quelle que soit la catégorie de risques. Source MSA

https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/pdf/tde/2023/Exploitation_notice_eligibilite_demandeur_metropole.pdf
https://www.msa.fr/lfp/documents/11566/41428048/Bar%C3%A8me+des+cotisations+et+contributions+sociales+des+non+salari%C3%A9s+agricoles+2023


MAEC – campagne 2024 – les démarches
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1. Souscription du contrat auprès de la 
Région (outil MDNA)

dans la période de l’appel à projets MAEC API

Calendrier prévisionnel : à partir de mars 2024

2. Engagement sur Télépac

Calendrier prévisionnel : du 1er avril au 15 mai 2024

NB : un numéro PACAGE est indispensable 
(à demander auprès de sa DDT(M))

2 démarches seront à effectuer en parallèle :

https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/auth/accueil.action
https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/pdf/tde/2023/Exploitation_demande-attribution-numero-pacage.pdf
https://mes-demarches.nouvelle-aquitaine.fr/craPortailFO/


MAEC – campagne 2024 – les démarches
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https://mes-demarches.nouvelle-aquitaine.fr/craPortailFO/externe/creationDossier.do?codeDispositif=FEADER2327-70-27-01


MAEC – campagne 2024
Instruction par la Région Nouvelle-Aquitaine – Contacts

Unité MAEC – sites de Poitiers et Limoges

Responsable : Solange Fradet

Equipe instructrice en charge de la gestion administrative des dossiers :

• Delphine Ropital - Poitiers

• Sophia Le Blanc - Poitiers

• Sylvie Rault - Poitiers

• Guillaume Besse - Limoges
Contact mail : 

maec@nouvelle-aquitaine.fr

Une personne référente pour les questions techniques :

• Benjamin Bellegarde – Poitiers : 05 49 55 68 81
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Le calendrier des contrats
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• Contrats souscrits pour 5 ans

2019

2024

* Uniquement renouvellement des contrats de 2015

• Contrats souscrits pour 1 an

2020*

*soutien exceptionnel aux nouveaux apiculteurs 
2021

2017

2022

→ Echéance au 14/05/25 
Déclaration annuelle 2024 à 
faire sur Telepac, en lien avec 
les DDT(M)

221

→ Échéance au 14/05/24

2023

Déjà échus 
(contrat d’une durée d’1 an)

→ Echéance au 14/05/24

Tous les contrats MAEC API en cours arrivent à échéance le 14/05/24, exception faite des contrats souscrits en 2020

2020 2021 2022 2023

2020 2021 2022 2023*



Le calendrier des contrats
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Cas particulier des exploitants ayant un contrat 2020 en cours 
et un contrat complémentaire 2023

Au 15/05/2024, cette situation ne permet pas de souscrire un contrat d’un an en 2024 
pour les engagements complémentaires.

2017 2024 
MDNA

Dans ce cas particulier, les apiculteurs pourront :

✓Ne pas poursuivre leur engagement 2020 sur Telepac et résilier le contrat 2020 
en envoyant un courrier explicatif (cf. modèle dans l’AAP)

✓Cette résiliation pourra se faire sans remboursement ni pénalités

✓S’engager dans un nouveau contrat 2024 pour 1 an sur MDNA  
(nbre min de colonies = nbre colonies engagées en 2020+2023)

20242020 2021 2022 2023
*

→ Echéance au 14/05/25 - Déclaration annuelle 2024 
à faire sur Telepac, en lien avec les DDT(M)

2023 → Échéance au 14/05/24



MAEC 2024 – obligation de communication

campagne MAEC 2024 15

Le porteur de projet devra apposer une affiche A3 ou un 
affichage électronique. Cette affiche devra être placée 
dans un lieu aisément visible par le public tel que 
l’entrée d’un bâtiment.

https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/media/4801


MAEC 2024 - calendrier
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Mars – mai 2024 : Appel à projets MAEC API 2024

15 mai 2024 : date limite déclaration d’engagement annuel MAEC API 2024 sur 

TELEPAC et MDNA

14 mai 2025 : Fin de l’engagement MAEC 2024

Modalités de paiement en cours de réflexion (ex : date, demande de paiement)



Les documents de référence pour 2024

• Notice nationale MAEC pour les contrats API 2020

• 1 seul appel à projet régional pour les nouveaux contrats
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Précisent également les modalités de 
contrôles et sanctions

Seront disponibles sur le site de l’ADANA

https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/pdf/tas/2021/Dossier-PAC-2021_notice_MAEC-AB.pdf


Merci de votre attention

Avez-vous des questions ?

Documents en téléchargement sur le site de l’ADANA 

/infos techniques/gérer son administratif/aides/MAEC

maec@nouvelle-aquitaine.fr

contact@adana-asso.fr

florence.aimon-marie@adana-asso.fr
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